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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Arrêté modificatif n° 2015-DDTM-SE-1725 du 10 juin 2015 réglementant la récolte des salicornes à titre non professionnel dans la Manche 

Considérant la nécessité d'encadrer la cueillette des salicornes afin de préserver la pérennité et le renouvellement de ces espèces, ainsi que 
l’habitat naturel d’intérêt communautaire « végétations pionnières à salicornes »; 
Considérant les résultats des suivis scientifiques des populations de salicornes annuelles dans le département de la Manche, qui préconisent 
d’éviter de couper les salicornes pendant la période de floraison de la plante, afin d’assurer le renouvellement des stocks.  
Art. 1 : L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 09-294 du 21 juillet 2009 est modifié comme suit : La cueillette des salicornes est autorisée du 1er juin 
au 31 août, du lever au coucher du soleil (heure légale). 
Le reste est sans changement. 
Signé : Pour la Préfète, la secrétaire générale : Cécile DINDAR 
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